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ARTICLE UNIQUE

Supprimer la première phrase de l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous insistons sur le fait que la boîte de Pandore ne doit pas être ouverte.

En accordant cette dérogation, la France ouvrirait la voie à des demandes émanant d’autres filières, 
maïsiculteurs en tête. Comment le Gouvernement pourra-t-il résister et justifier ensuite une fin de 
non-recevoir pour ces autres filières ?


